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Prenant note de la déclaration faite le 25 octobre 1989 
par le Directeur général de !'Agence internationale de 
l'énergie atomique'33, qui donne des renseignements sup
plémentaires sur le déroulement des principales activités 
de )'Agence en 1989, 

Sachant l'importance de l'action que mène l'Agence 
pour encourager encore l'application de l'énergie nu
cléaire à des fins pacifiques, comme il est prévu dans son 
Statut, 

Sachant également que les pays en développement ont 
spécialement besoin de l'assistance technique de )'Agence 
pour tirer effectivement parti de l'application des techni
ques nucléaires à des fins pacifiques et pour mettre l'éner
gi� nucléaire au service de leur développement écono
mique, 

Consciente de l'importance que revêtent les travaux de 
!'Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de garantie 
prévues dans le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires34 et les autres traités, conventions et accords in
ternationaux ayant des objectifs analogues et de s'assurer, 
dans la mesure de ses moyens, que l'aide fournie par 
!'Agence ou à sa demande ou sous sa direction ou son con
trôle n'est pas utilisée de manière à servir à des fins militai
res, ainsi qu'il est stipulé à l'article II de son Statut, 

Sachant en outre l'importance des travaux de l'Agence 
en matière d'énergie nucléaire, de sûreté nucléaire, de pro
tection radiologique et de gestion des déchets radioactifs 
et, en particulier, de ce qu'elle accomplit pour aider les 
pays en développement à se préparer à utiliser l'énergie 
nucléaire selon leurs besoins, 

Soulignant à nouveau qu'il faut appliquer à la concep
tion et à l'exploitation des centrales nucléaires les normes 
de sûreté les plus élevées, de façon à réduire au minimum 
les risques pour la vie, la santé et l'environnement, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport de I' Agence sur 
ses programmes visant à assurer un développement dura
ble et écologiquement rationnel35, 

Notant que la Conférence générale de !'Agence a ap
prouvé à sa trente-troisième session ordinaire le renouvel
lement, par le Conseil des gouverneurs, du mandat de 
M. Hans Hlix au poste de directeur général, pour une du
rée de quatre ans à wmpter du 1er décembre 1989, 

Ayant à l'esprit les résolutions GC(XXXIIl)/RES/506 
concernant la capacité et la menace nucléaires israélien
nes, GC(XXXIIl)/RES/508 concernant les mesures pour 
renforcer la coopération internationale dans le domaine de 
la sûreté nucléaire et de la protection radiologique, 
GC(XXXIIl)/RES/509 concernant le déversement des 
déchets nucléaires, GC(XXXIIl)/RES/510 concernant la 
Convention sur la protection physique des matières nu
cléaires, GC(XXXIIl)/RES/511 relative à la Convention 
sur la notification rapide d'un accident nucléaire et la Con
vention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de 
situation d'urgence radiologique, GC(XXXIIl)/RES/515 
concernant la production d'eau potable à faible coût et 
GC(XXXIIl)/RES/524 concernant la capacité nucléaire 
de l' Afrique du Sud, adoptées le 29 septembre 1989 par la 
Conférence générale de !'Agence à sa trente-troisième ses
sion ordinaire, 

1. Prend acte du rapport de I' Agence internationale de 
l'énergie atomique32; 

ll Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante
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34 Résolution 2373 (XXII), annexe. 
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2. Proclame sa confiance dans l'action que mene 
I' Agence pour l'application de l'énergie nucléaire à des tins 
pacifiques: 

3. Prie instamment tous les Etats de s'efforcer de par
venir à une coopération internationale efficace et harmo
nieuse dans l'exécution des travaux de I' Agence. confor
mément ù son Statut, en encourageant l'utilisation de 
l'énergie nucléaire et l'application des mesures voulues 
pour améliorer encore la süreté des installations nucléaires 
et réduire au minimum les risques pour la vie, la santé et 
l'environnement, en renforçant l'assistance technique et la 
coopération en faveur des pays en développement et en as
surant l'efficacité du système de garanties de !'Agence; 

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de l' Agence les comptes rendus des débats de 
sa quarante-quatrième se�sion consacrés aux activités de 
!'Agence 

4ü' séance pleniàc 
!5 octohrc /W/9 

44/14. Exécution du Programme d'action de Vienne 
pour la science et la technique au service du déve
loppement 

A 

EXAMEN EN FIN DE DÉCFNNIE DU PROGRAMME D'ACflON 
DE VIENNE POUR LA SCIENCE ET LA TECHNIQUE AU SER
VICE DU DÉVELOPPEMENT ET REVITALISATION DE CE PRO
GRAMME 

L 'Assemblee générale. 

Rappelant sa résolution 34/218 du 19 décembre 1979, 
par laquelle elle a fait sien le Programme d'action de 
Vienne pour la science et la technique au service du déve
loppement36, 

Soulignant que, dans le cadre d'un environnement éco
nomique international en mutation rapide, la science et la 
technique sont de plus en plus importants pour le dévelop
pement. 

Notant avec une profimde préoccupation que l'écart 
croissant entre les capacités scientifiques et techniques des 
pays industrialisés et celles de l'ensemble des pays en déve
loppement a contribué à élargir le fossé économique qui les 
sépare, 

Soulignant également le rôle central joué par la science 
et la technique, indispensables pour améliorer la qualité de 
la vie et supprimer la misère dans l'intérêt de la croissance 
économique et d'un développement soutenu des pays en 
développement, 

Préoccupée de constater que, faute d'un bon environne
ment économique extérieur, les pays en développement 
sont moins à même d'encourager et de financer leurs acti
vités scientifiques et techniques au service du développe
ment, 

Soulignant qu'il faut mieux mettre en valeur les ressour
ces humaines pour renforcer les capacités scientifiques et 
techniques endogènes des pays en développement, notam
ment pour pouvoir tirer parti des perspe..:tives de dévelop
pement et de mutations technologiques accélérées offertes 
par la révolution scientitique et technique en cllurs, 

36 Rapport de la Conjërencc ,frs Nations Unies sur la science et la te<"h
nique au ,ervice du développement. Vienne, 20-31 août 1979 (publication 
des Nations Unies, numéro de ,ente: F.79.1.21 et rectificatif,), 
chap. VI 1 



22 Assemblée générale - Quarante-quatrième session 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'exa
men en fin de décennie de l'exécution du Programme d'ac
tion de Vienne37, 

1. Réaffirme la validité du Programme d'action de 
Vienne pour la science et la technique au service du déve
loppement, ainsi que de ses objectifs fondamentaux, et se 
déclare préoccupée par son exécution; 

2. Considère que la science et la technique devront être 
un des éléments essentiels de ses délibérations lors de sa 
session extraordinaire consacrée à la coopération écono
mique internationale, prévue pour 1990, pour ce qui est 
notamment de la relance de la croissance économique et 
du développement des pays en développement, du Comité 
spécial plénier chargé d'élaborer la stratégie internationale 
du développement pour la quatrième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, de la deuxième 
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avan
cés et de la Conférence des Nations Unies sur l'environne
ment et le développement qui est envisagée. 

B 

42e séance plénière 
26 octobre 1989 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS SCIENTIFIQUES 
ET TECHNIQUES ENDOGÈNES 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les parties pertinentes du Programme d'ac

tion de Vienne pour la science et la technique au service du 
développement 36, 

Soulignant que les capacités scientifiques et techniques 
endogènes des pays en développement dépendent notam
ment de leur aptitude à choisir, acquérir, adapter, utiliser 
et moderniser des techniques, et aussi à se doter de techni
ques nouvelles, grâce à des mécanismes institutionnels de 
prospective technologique dans les domaines d'action 
prioritaires, 

Soulignant que l'un des soucis majeurs des organismes 
des Nations Unies est de voir les pays en développement 
renforcer leurs capacités scientifiques et techniques endo
gènes, 

Rafrlant également les résolutions 4 {VIII) du 6 juin 
1986 et 1 {IX) du 7 août 198739 dans lesquelles le Comité 
intergouvernemental de la science et de la technique au 
service du développement a recommandé que le Centre 
pour la science et la technique au service du développe
ment du Secrétariat réalise des études visant à aider les 
Etats Membres intéressés à identifier dans ce domaine des 
activités prioritaires qui soient conformes à leurs objectifs 
et plans nationaux de développement et permettent de ren
forcer leurs capacités endogènes, 

Notant avec satisfaction que le Centre a entrepris des étu
des pilotes sur les moyens de renforcer les capacités endo
gènes de certains pays et se félicitant de le voir coopérer 
étroitement avec le Fonds des Nations Unies pour la 
science et la technique au service du développement à la 
réalisation de ces études et à la préparation d'études nou
velles, 

37 A/CN .11 /89. 
38 Documents officiels de l'Assemblée genérale, quarante et unième 

session, Supplément n° 37 (A/41/37), sect. II.A. 
39 Ibid., quarante-deuxième session, Supplément n° 37 et rectificatif 

(A/42/37 et Corr. l ), sect. II.A. 

Rappelant en outre les parties de la résolution 1 (IX) du 
Comité intergouvernemental qui ont trait aux problèmes 
et besoins particuliers des pays les moins avancés dans le 
domaine de la science et de la technique et soulignant à cet 
égard qu'il faut renforcer les engagements et l'appui con
sacrés à ces besoins particuliers, 

Soulignant qu'il importe de continuer à intégrer les fem
mes au processus du développement, notamment dans les 
pays en développement, et rappelant à ce propos la résolu
tion 2 adoptée le 31 août 1979 par la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement40 et les passages des Stratégies prospecti
ves d'action de Nairobi pour la promotion de la femme41 

qui concernent la science et la technique, 

1. Invite les organismes des Nations Unies à consacrer 
une attention accrue aux moyens de renforcer les capacités 
scientifiques et techniques nationales, en respectant les ob
jectifs, priorités et plans de développement des pays en dé
veloppement, et à faire en sorte que ces pays puissent se 
doter d'institutions mieux conçues et plus viables, mettre 
en valeur leurs ressources humaines et mettre au point des 
techniques et les adapter; 

2. Souligne que la coopération internationale visant à 
renforcer les capacités endogènes des pays en développe
ment, dans le respect de leur autonomie de volonté en ma
tière scientifique et technique, doit aussi s'attacher aux 
priorités axées sur la demande, de manière à soutenir ces 
pays dans leurs efforts de croissance économique et de dé
veloppement; 

3. Souligne que la coopération internationale visant à 
renforcer les capacités endogènes exige que l'on consacre 
une attention particulière à la gestion des techniques, de 
manière à pouvoir faire face aux mutations technologiques 
et à encourager l'innovation technologique; 

4. Invite les organismes des Nations Unies à aider de 
façon suivie à renforcer les capacités scientifiques et tech
niques endogènes des pays en développement, y compris 
leur capacité de pro�pective technologique; 

5. Prie instamment le Centre pour la science et la tech
nique au service du développement du Secrétariat et le 
Fonds des Nations Unies pour la science et la technique au 
service du développement de continuer à effectuer des étu
des pilotes en coopération avec d'autres organismes des 
Nations Unies; 

6. Prie de même instamment le Programme des 
Nations Unies pour le développement et les autres orga
nismes intéressés des Nations Unies, ainsi que les princi
paux pays donateurs, d'aider à réaliser ces études; 

7. Invite le Comité consultatif de la science et de la 
technique au service du développement à apporter son 
concours et son appui techniques à cette entreprise; 

8. Prie le Secrétaire général de présenter au Comité in
tergouvernemental de la science et de la technique au ser
vice du développement, à sa onzième session, un rapport 
intérimaire sur l'application de la présente résolution. 
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40 �apport de la Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du developpement, Vienne, 20-31 août 1979 (publication 
des Nations Unies, ,rnmero de vente: F.79.1.21 et rectificatifs), chap. VI, 
sect. A. 

41 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer 
les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix, .Vairobi, !5-26juillet 1985 (publication des Nations 
Cnies, numero de vente: F.85.JV.10), chap. I, sect. A. 
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C 

COORDINATION ET HARMONISATION DES ACTIVITÉS 
DANS LE DOMAINE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les parties du Programme d'action de Vienne 

pour la science et la technique au service du développe
ment36 relatives à l'exécution coordonnée du Programme 
par les organismes des Nations Unies et à la formulation 
de principes directeurs pour l'harmonisation des politi
ques des organes, organisations et organismes des Nations 
Unies en matière scientifique et technique, 

Rappelant également la résolution 4 ( IX) du Comité in
tergouvernemental de la science et de la technique au ser
vice du développement, en date du 7 août 1 98739, texte
cadre pour la formulation de principes directeurs pour 
l'harmonisation des activités des organismes des Nations 
Unies dans le domaine de la science et de la technique au 
service du développement, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
activités du Centre pour la science et la technique au ser
vice du développement du Secrétariat42, étude documen
tée sur l'harmonisation des activités scientifiques et techni
ques des organismes des Nations Unies, 

Réaffirmant le rôle directeur des coordonnateurs rési
dents du système des Nations Unies chargés d'harmoniser 
les efforts des différents organismes du système conformé
ment aux priorités fixées par chaque gouvernement, 

Prenant acte des principes directeurs proposés au para
graphe 66 du rapport du Secrétaire généraI42, 

1 .  Demande aux organes directeurs des organismes des 
Nations Unies, notamment le Fonds des Nations Unies 
pour la science et la technique au service du développe
ment, de renforcer la coordination et l'harmonisation au 
niveau des pays, notamment des missions interorganisa
tions, à la demande des pays en développement intéressés, 
par l'intermédiaire des bureaux des coordonnateurs rési
dents, ce qui permettra de tenir compte de façon plus co
hérente et plus efficace des priorités fixées par chaque pays 
en développement dans le domaine de la science et de la 
technique; 

2. Prie le Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale de suivre de près 
les programmes et activités confiés aux organismes des 
Nations Unies dans le domaine de la science et de la tech
nique au service du développement pour assurer la bonne 
exécution du Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service du développement, et de 
faire régulièrement rapport à ce sujet au Comité intergou
vernemental de la science et de la technique au service du 
développement. 

D 
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FINANCEMENT DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
A U  SERVICE DU DÉVELOPPEMENT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant les parties pertinentes du Programme d'ac

tion de Vienne pour la science et la technique au service du 
développement 36, 

42 A/CN. 1 1 /88 .  

Préoccupée de constater que les ressources consacrées 
aux activités scientifiques et techniques au service du déve
loppement demeurent insuffisantes. 

Rappelant sa résolution 41 / 1 83 du 8 décembre l 986 re
lative au Système de financement des Nations Unies pour 
la science et la technique au service du développement .  

Rappelant également la résolution 5 ( IX) du Comite i n
tergouvernemental de la science et de la technique au ser
vice du développement, en date du 7 août 198739, 

Rappelant en outre la décision 89/52 du Conseil d'adn11 -
nistration du Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, en date du 30 juin 1 98943, 

1 .  Réaffirme qu'il faut être assuré de disposer en per
manence de ressources suffisantes pour favoriser la science 
et la technique au service du développement, conformé
ment aux priorités des pays en développement; 

2 .  Prie le Secrétaire général d'étudier s' il est possible Je 
mieux mobiliser les ressources du système des Nations 
Unies pour le développement, des institutions financières 
multilatérales, des banques régionales de développement 
et des institutions bilatérales de financement en vue de ren
forcer les capacités scientifiques et techniques endogènes 
des pays en développement; 

3. Souligne l' importance du Fonds des Nations Unies 
pour la science et la technique au service du développe
ment en tant qu'entité distincte dont les effectifs et les mo
dalités de fonctionnement doivent demeurer inchangés; 

4. Prie le Comité intergouvernemental de la science et 
de la technique au service du développement de continuer 
à fixer les principes directeurs et les priorités du Fonds 
dans le cadre du Programme d'action de Vienne pour la 
science et la technique au service du développement; 

5. Demande à l'Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le développement de continuer à assu
rer une coopération étroite et interactive entre le Fonds et 
le Centre pour la science et la technique au service du dé
veloppement du Secrétariat, au niveau tant des program
mes que des questions de fond, notamment lorsqu'il 
s'agira d'appliquer les décisions qui découleront de l'exa
men en fin de décennie de l'exécution du Programme d'ac
tion de Vienne; 

6. Recommande que le Fonds, à la demande des pays 
en développement intéressés, appuie à titre prioritaire • 

a) Les projets pilotes axés sur le renforcement des ca
pacités endogènes des pays en développement; 

b) Les activités directement liées au suivi de thèmes de 
fond tels que les domaines scientifiques et techniques nou
veaux ou naissants examinés par le Comité intergouverne
mental; 

c) Les projets et programmes visant à encourager la 
coopération entre pays en développement; 

7. Souligne la place importante que le Fonds occupe 
dans le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, où il sert de pivot pour le renforcement des capacités 
endogènes des pays en développement et de centre de liai
son avec la communauté scientifique et technique interna
tionale; 

8. Prend acte de la décision prise par le Comité inter
gouvernemental d'inscrire à l'ordre du jour de sa onzième 
session une question intitulée ,, Financement de la science 
et de la technique au savice du développement · et Je 

41 Vnn Documen1' officiel, du Conseil economiquc , ·t ,ocio1/. l 'J8'J, 
Supplcm,· • 1 1 11° 13 ( E, 1 989/ .1 2 \ .  annexe I 
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prier Je Secrétaire général de lui présenter un rapport com
plet sur la question44 . 

E 
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PROSPECTIVE TECHNOLOGIQUE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant la décision 7 (V) du 20 juin 198345, dans la

quelle le Comité intergouvernemental de la science et de la 
technique au service du développement a décidé de mettre 
en place Je Système de prévision technologique avancée et 
demandé de faire Je point du projet, et la résolu
tion 4 (VIII) dudit Comité, en date du 6 juin 1 98638, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général sur l'évaluation, par le Groupe international d'ex
perts, du Système de prévision technologique avancée46, 

Considérant que, en raison de la complexité des domai
nes scientifiques et techniques nouveaux ou naissants et de 
leurs incidences à l'échelle mondiale, il faut procéder à une 
prospective technologique minutieuse pour pouvoir tirer 
pleinement parti de ces techniques naissantes et éviter 
qu'elles n'aient des répercussions fâcheuses pour les pays 
en développement, 

1 .  Décide que, dans le cadre de l'examen des thèmes de 
fond, le Comité inttrgouvernemental de la science et de la 
technique au service du développement devra retenir des 
questions particulièrement importantes sur le plan scienti
fique et technique, afin de les soumettre à une prospective 
technologique doublée d'une analyse des possibilités d'ac
tion et de faciliter ainsi les délibérations de l'Assemblée gé
nérale sur la question; 

2. Décide : 
a) De maintenir et d'améliorer encore le Système de 

prévision technologique avancée, qui constitue un moyen 
important et efficace d'utiliser la prospective technologi
que pour renforcer les capacités endogènes des pays en dé
veloppement; 

b) De continuer à publier l 'A TAS Bulletin à l'aide des 
ressources existantes, en mettant l'accent sur les risques et 
les avantages des technologies nouvelles ou naissantes 
pour le développement, en particulier celui des pays en dé
veloppement, et sur les diverses méthodes de prospective 
technologique suivies par les Etats Membres et les organi
sations internationales; 

c) De charger le Centre pour la science et la technique 
au service du développement du Secrétariat, par l'intermé
diaire du Système de prévision technologique avancée et 
en coopération avec d'autres organismes des Nations 
Unies, de coordonner les activités de prospective technolo
gique dans Je système des Nations Unies et, si possible, les 
relations avec les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales en ce qui concerne les activités de pros
pective technologique menées dans les Etats Membres; 

3. Prend acte de la décision prise par le Comité inter
gouvernemental de retenir le thème de fond ci-après pour 
sa onzième session : « Moyens d'assurer la participation 
des pays en développement à la coopération internationale 

44 Voir Documents officiel., de / 'Assemblec générale. quaranf,•· 
qualrième session, Supplémcnl n° 37 (A/44/37), sect. I I .A ,  résolu 
tion 2 (X), par. 5. 

45 Ibid., lrente-huirième session, Supplémenl n° 3 7 (A/38/37), annexe, 
sect. B. 

46 A/CN. 1 1/90. 

dans le domaine des t ravaux de recherche consacres aux  
techniques écologiquement rationnelles et de  la mise , 1 u  
point de ces techniques, ainsi que Je transfert rapide et cr
fectif de ces techniques à ces pays47 " ;  

4. Prie le Centre d'étudier les moyens d'aider les pays 
en développement à renforcer leur capacité de prospective 
technologique, lui recommande de consacrer une étude 
aux nouveaux matériaux et à la transformation des matiè
res premières, en mettant à profit les résultats de son pw
gramme de technologie des matériaux, et prie le Secrétaire 
général de rendre compte à ce sujet au Comitc intergou
vernemental à sa onzième session. 
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44/15. La situation en Afghanistan et ses conséquences 
pour la paix et la sécurité internationales 

L 'Assemblée gcnérale, 
Ayant examine la question intitulée " La situation en 

Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécunte 
internationales " ·  

Rappelant s a  résolution 43/20 du 3 novembre 1 988, 

Réaffirrnant les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de s'abs
tenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté. 
l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de tout 
Etat, 

Réaffirmant également le droit inaliénable de tous les 
peuples de décider de leur propre forme de gouvernement 
et de choisir leur propre système économique, politique et 
social sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte 
de l'extérieur sous quelque forme que ce soit. 

Profondément préoccupée par la situation en Afghanis
tan, qui a résulté de la violation des principes de la Charte 
et des normes reconnues de la conduite entre Etats, 

Prenant note de la conclusion à Genève, le 1 4  avril 1988, 
des Accords sur le règlement de la situation concernant 
l'Afghanistan48 et de l'achèvement du retrait des troupes 
étrangères conformément à ces Accords, 

Sachant que la communauté internationale continue 
d'être préoccupée par les souffrances du peuple afghan et 
par l'ampleur des problèmes sociaux et économiques que 
pose au Pakistan et à l'Iran la présence sur leur 'iOI de mi l 
lions de réfugiés afghans, 

Profondément consciente qu'il faut d'urgence parvenir à 
une solution politique d'ensemble de la situat ion concer
nant l'Afghanistan, 

Consciente qu'un règlement politique final satisfaisant 
du problème afghan aurait une heureuse influence sur la 
situation internationale et inciterait à la solutio11 d'autrt>s 
conflits régionaux aigus, 

Sachant gré au Secrétaire général des efforts qu' il fa it 
pour instaurer la paix et la sécurité, 

Prenam acte du rapport du Secrétaire général49 et de 
l 'état du processus de règlement politique, 

47 Documen/s offic,el., de l'Assemblee générale, quaranre-quafr,cm<' 
session, Supplémenl 11° 37 (A/44/37), sec!. II.A, résolution 2 (X), par .l 

48 S/ 1 9835, annexe I; voir Documents officiels du Con.ml de St'CU rilt', 

quarante-rroisième annie. Supplémenr d 'avril. mai el juin / 9R8, 
document S/19835 .  

4g A/44/o6 I -S/20'l 1 1 .  voir Documenrs officic/.1· du Con"•,/ de "'cun1,• . 
quarante-quatrième i1nnee, Supplément d'occohre, novemhn, et decernhrc 
/ <)89, docurnent S/20tJ 1 1  


